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TRANSFERT HORS UNION EUROPÉENNE

Via l’arrêté du 13 décembre 2019 en vue d’une dispense d’études

Qui est concerné ?
La dispense d’études permet un accès aux formations de santé Médecine, Maïeutique, 

Odontologie et Pharmacie (MMOP) pour les personnes titulaires d’un diplôme 

sanctionnant des études de MMOP validé dans un État autre :

» qu’un État membre de l’Union Européenne

» qu’un État partie à l’accord sur l’Espace économique européen

» que la Confédération suisse ou la Principauté d’Andorre

Candidature MMOP pour les diplômés ou en cours d’études 
en santé, hors EEE

»

»

»

https://www.sante.uvsq.fr/
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ou pour les personnes ayant accompli tout ou partie des études en vue de l’obtention de 

ces diplômes.
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 Télécharger 

Voir la procédure complète

https://www.sante.uvsq.fr/medias/fichier/informations-acces-direct-2026_1773671012934-pdf?ID_FICHE=299096&INLINE=FALSE
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